
REP[JBLIQUE  FRANCAISE

DEPARTEMENT  DU  TARN

Commune  de  LASGRAÏSSES

Nh'uL;u»tu'2ê2GyrY;!'O/D4/23

nFïmA'n(W  ï'Nï  (Y)NMÏTNÏ?AÏ,

Séance  du  23  avril  2026

I:an deux mille vingt-six, le vi-h'ois  avnl à dix-neuf heut'es, le Conseil Municipal de la Cornrnune de
IASGRAISSES  étant  assemblé  en session  o,  à la Salle  de Feières,  après  convocation  légale,
sous  la  présidence  de M. ASSIÉ  Alain,  .

Etaient  présents  : Alain  ASSIÉ, Wflliam  VERGNES,  Saadia  OÏJMOUZOUNE,  Alain  REI[IES,  Pahiaa
MAUREL,  Nathalie  BARDOU,  Stéphanie  TABOÏJRIN-CABANES,  Flor  G'[JIBBAUD,  Chl  DELPAS,
Ito B,  ChristineTROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Fanny  GERBET,  Guillaiune  DOUZIECH,  Laurent  RICHARD.

Absent  excusé  et représenté  : ViœntPAKULA,  par.William  VERGNES.

Secrétaire  de séanœ  : Stéphanie  TABOURIN-CABANES.

Date  de la Convocation  le 16  avril  2026  - Date  d'Affichage  : le 16 avril  2026

FnVANCES  -  SUBVh'N'll«)NS  AUX  ASSOCIATIONS  -  :buuGKl'  (A)îNAL  :JU26

Hxposé

Monsieur  le Maire rappelle  que dans le cadre du vote du Budget  Primitif  de l'exeràce  2026  à
venir  et  plus  précisément  les  crMits  à prévoir  à ï'arlide  6574  au  titre  des  crédits  alloués  aux

subvenùons,  il contrient  de  procéder  à la  réparution  de  ï'enveïoppe  budgétaire.

Déciston

Après  en  avoir  daibéré,  le  Coræseil  Municipal  décide  :

De  procéder  à l'indimduaïisation  des  subventions  dans  les  conditions  suivantes  :

Association Demande  2026 Proposition
Décision  du  Conseil

Municipal

ADMR 310 € 310 € 310  €

CINECRAN  81 225  € 225  € 225  €

GENERATION

MOUVEMENT
310  € 310  € 310  €

COMITE  DES

FETES
310  € 310 € 310 €

FNACA 100  € 100  € 100  €

SOCIETE

COMMÏJNALE  DE

CHASSE

310 € 310  € 310  €

ASTRAPAHIS 360  € 360  € 360  €

CAFE

ASSOCIATIF
310  € 310  € 310  €

ASBG 70  € 70  € 70  €

TOTAL 2 305  €



rkhm  n'>(Y>rl/n"p,/n4,n3

ADMR  :

Monsieur  Williarn  VERGNES  ne  prend  pas  part  au  vote,  ni  aux  débats  et quitte  la  salle.

Le Conseil,  après  délibéré,  adopte  la  présente  délibération  à la  majorité  des  suffrages  expés  pour

la subvention attribuée à 1'ADMR. Nombre de Conseillers: [E]  Abstentions: û
Présents : lgJ  Vote pOur  : I
Votants  : J  Vote  contre : lQJ
Quorum

COMffE  DES  FEI'ES

Madame  Nathalie  BARDOU  ne  prend  pas  part  au  vote,  ni  aux  débats  et  quitte  la  salle.

Le Conseil,  après  rMlibêrê,  adopte  la  présente  délibération  à la  majorité  des  suffrages  expés  pour

la  subvention  attribuëe  à la  Société  Cornrnunale  de Chasse.

SOCETE  COMNALE  DE  CHASSE  :

Nombre de Conseillers :2  Abstentions
Présents : l  Vote pour : L!LI
Votants : J  Vote contre : lQJ
Quorum : l 6 i

Monsieur  Guillaurne  DOUZIECH  ne  prend  pas  part  au  vote,  ni  aux  débats  et quitte  la  salle.

Le Conseil,  après  délibéré,  adopte  la  présente  délibération  à la  majorité  des  suffrages  expés  pour

la  subvention  attribuée  à la  Société  Communale  de Chasse.

Nombre  de Consefflers  : I 15 I Abstentions

Présents :  Vote pour : L!LJ
Votants : ljJ  Vote contre : lQJ

CAFE  ASSOCIATIF  :

Messieurs  BAIAHY  Ito et Vincent  PAKULA  ne  prennent  pas  part  au  vote,  ni  aux  débats.  Monsieur

Vincent  PAK[JIA  étant  absent,  seul  Monsieur  BALAHY  Ito  quitte  la  salle.

Le Conseil,  après  délibéré,  adopte  la  présente  délibération  à la  majorité  des  suffrages  expés  pour

la subvention athibuée au çiê Associatif. Nombre de conse., ers: ,15  Abstenh'ons: to
Présents : ljQJ  Vote pour : L!QJ
Votants  : I 10 i Vote  contre  : lQJ

ASBG:  Quorum
Le Conseil,  après  délibéré,  adopte  la  présente  délibération  à la  majorité  des  suffrages  expés  pour

la subvention ath'ibuë au œîê Associatif. Nombre de Conseill' ers: 15  Abstenh'ons: to
Présents : l  Vote pour : lQJ
Votants  : I 12 I Vote  contre

AtJTRESASSOCIATIONS  : QuO"m
Le Conseil,  après  délitx:ré,  adopte  la  présente  délibération  à la  majorité  des  s'u&ages  expés  pour

les  autres  subventions  ath'ibuées  aux  autres

as sociations =emsebn:ae Conseillers : EE3 ô":O et;n:ns : g
Votants  : I 12 I Vote  contre  : I O I

Fait à LASGRAISSES, le 23 avril 2026 Quorum

Certifiê  conforme  au registre.

Le Maire  certifie  sous  sa  responsabilité  le caractère  exécutoire  de  cet  acte  et infoe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Adrninistratif  de  TOULOUSE  dans  un  délai

de deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 27/04/2026

de sa publication  / de sa notification  le : 27/04/2026

Le  Maire,

Alain  A8SIÉ,

(r-arrl

La  8ecrétaire  de  Séance,

8téphanie  TABOURIN-CABANES


